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Direction Départementale de la Protection des Populations

 

Arrêté n°DDPP-SPA-2023- 05-14 du 23 mai 2023
octroyant l’habilitation sanitaire

Le préfet de l'Isère
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 203-1 à L 203-7, L
223-6 et R 203-1 à R 203-15 et R 242-33 ;

Vu le  décret  n°80-516  du  4  juillet  1980 modifié  relatif  à  l’exécution des  mesures  de
prophylaxie collective des maladies des animaux ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et
notamment son article 42 ;

Vu la  demande  d'habilitation  sanitaire  en  date  du  16  mai  2023  présentée  par
Madame  LAMBERT  Nathalie,  Cécile  docteur  vétérinaire  (N°  d’Ordre  24186),
domiciliée  administrativement au  60 rue Jean Monnet – Bâtiment C – Résidence
Espace Saint Martin à MONTBONNOT-SAINT-MARTIN (38330) ;

Considérant  que  Madame  LAMBERT  Nathalie,  Cécile remplit  les  conditions
permettant l’attribution de l'habilitation sanitaire ;

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations ;

ARRETE :

Article 1er : L’habilitation sanitaire prévue à l’article L 203-1 du Code rural et de la pêche
maritime susvisée est octroyée pour une durée de cinq ans à Madame LAMBERT Nathalie,
Cécile docteur vétérinaire.
 

Tél : 04 56 59 49 99
Mél : ddpp-spae@isere.gouv.fr
Adresse, 22 avenue Doyen Louis Weil - CS6
38028 Grenoble Cedex 01 

Service Santé et Protection Animales
Service Vétérinaires
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Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation
sanitaire est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve
pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du
préfet de l’Isère, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R
203-12.

Article  3     :  Madame  LAMBERT  Nathalie,  Cécile s’engage  à  respecter  les  prescriptions
techniques, administratives et, le cas échéant, financières de mise en œuvre des mesures de
prévention,  de  surveillance  ou  de  lutte  prescrites  par  l’autorité  administrative  et  des
opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L 203-7 du Code rural et
de la pêche maritime.

 Article  4     :   Madame LAMBERT Nathalie,  Cécile  pourra  être  appelée  par  le  préfet  de  son
département d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux
de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire.
Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L
203-7 du Code rural et de la pêche maritime.

 Article 5     :   Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation
sanitaire entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R 203-15 et R 228-6 du
Code rural et de la pêche maritime.

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

 Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère et le directeur départemental de la
protection  des  populations  de  l'Isère,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Isère, et qui sera notifié à Madame LAMBERT Nathalie, Cécile.

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental 
de la protection des populations

La Cheffe de Service 

SIGNEE

Françoise HUGON
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Préfecture
Direction de la citoyenneté

de l’immigration et de l’intégration

Grenoble, le 24 mai 2023

ARRÊTÉ n°38-2023- 
modifiant l’arrêté n° 38-2023-04-03-00165,

portant renouvellement de l’agrément de la SAS ELITE BUREAUX,
pour l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 
VU la Directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ;

VU le Code du Commerce et notamment les articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à R123-171 ;

VU le Code Monétaire et Financier et notamment les articles L561-2, L561-37 à L561-43 et R561-39 à 
R561-50 ;

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme et notamment les 
articles 9 et 20 ;

 VU le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des 
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées au 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du Code Monétaire et Financier et relatif à la 
commission nationale des sanctions (articles R561-43 à R561-50 du code monétaire et financier) ;

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises 
soumis à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles 
R 123-166-1 à R 123-166-5 du code de commerce) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 38-2017-06-28-007 du 28 juin 2017 portant agrément de la SAS ELITE BUREAU ;

VU l’arrêté préfectoral n° 38-2023-04-03-00165 du 3 avril 2023 portant renouvellement de l’agrément de
la SAS ELITE BUREAU ;

VU le dossier de demande de renouvellement d’agrément prévu à l’article L123-11-3 du code du 
commerce présenté par M. Alban BALLESTER, agissant pour le compte de la SAS ELITE BUREAUX en 
qualité de président ;

VU le dossier complet constitué ;

VU les documents attestant que la SAS ELITE BUREAUX dispose d’un établissement principal sis 11 
Avenue Paul Verlaine 38100 Grenoble ;

VU les documents attestant que la SAS ELITE BUREAUX dispose en ses locaux, d’une pièce propre 
destinée à assurer la confidentialité nécessaire et la met à disposition des personnes domiciliées, pour 
permettre une réunion régulière des organes chargés de la direction, de l'administration ou de la 
surveillance de l'entreprise qui s’y domicilie ainsi que la tenue, la conservation et la consultation des 

Tél : 04 76 60 48 97
Mél : pref-bvd@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01
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livres, registres et documents prescrits par les lois et règlements, conformément notamment à l’article 
R. 123-168 du code de commerce.

ARRÊTE :

ARTICLE 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 38-2023-04-03-00165 portant agrément de la SAS ELITE BUREAU, est
modifié comme suit : 

«     ARTICLE 2   : L’agrément de la SAS ELITE BUREAUX est renouvelé pour l’exercice de l’activité de
domiciliation d’entreprise. La société est autorisée à exercer cette activité pour :
- l’établissement principal sis :  11 Avenue Paul Verlaine 38100 Grenoble »

Le reste sans changement.

ARTICLE 3: Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'Isère

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le chef de bureau

Denis DEGRELLE

Tél : 04 76 60 48 97
Mél : pref-bvd@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01
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Préfecture
Direction de la citoyenneté

de l’immigration et de l’intégration

Bureau des élections, de la réglementation, des associations et des missions de proximité-titres                                                    
Section élections politiques et professionnelles
04 76 60 32 86
pref-elections-politiques@isere.gouv.fr 

Arrêté n° 38-2023-00-00-00000 du 22 mai 2023
portant désignation des membres de la commission de contrôle

de la commune de DOMENE

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code électoral, notamment les articles L. 18, L. 19 et R. 7 à R.11 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 38-2020-08-07-012 du 7 août 2020 portant désignation des membres de la
commission de contrôle de la commune de DOMENE ; 

VU les propositions du Maire de la commune ; 

ARR  Ê  TE  

ARTICLE 1 – L’arrêté préfectoral susvisé est abrogé.

ARTICLE   2   –   Une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est installée
dans la commune de Domène et est composée comme suit : 

Qualité NOM Prénom

conseiller municipal titulaire LONGO Claudine
conseiller municipal titulaire DI BARTOLOMEO  Dominique
conseiller municipal titulaire SERENI Jean-Yves
 conseiller municipal titulaire NOLLET Marie-Dominique
conseiller municipal titulaire VALENTINUZZI Christian
conseiller municipal suppléant MENUEL Agnès
conseiller municipal suppléant ATIK Donia
conseiller municipal suppléant JONARD Rémy
conseiller municipal suppléant PELLISSIER Jean-Luc

ARTICLE    3   –    La composition de la commission de contrôle est rendue publique par affichage du
présent  arrêté sur   les panneaux officiels  d'informations  municipales et  mise en ligne sur   le site
internet de la commune lorsqu'il existe. 
ARTICLE   4   –   Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, cette
décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de
sa notification. Le recours contentieux peut être effectué par la voie de l’application "Télérecours
citoyens" sur le site www.telerecours.fr.
ARTICLE   5   –   Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Isère et le Maire de la commune de Domène
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’Isère.

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général
Laurent SIMPLICIEN

Préfecture de l’Isère
12, place de Verdun
CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1
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Cabinet

Direction des sécurités Grenoble, le 24 mai 2023
Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

Arrêté n° 
portant agrément de sécurité civile pour l’association "Mountain Medic Association"

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, et notamment le livre VII concernant la sécurité civile ;
VU le décret n° 2006-237 du 27 février 2006 relatif à la procédure d’agrément de sécurité civile ;
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
VU le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, Laurent PREVOST ;
VU l’arrêté ministériel du 27 février 2017 relatif à l’agrément des associations de sécurité civile pour les
dispositifs prévisionnels de secours, dénommé agrément "D" ;
VU l’arrêté du 7 nov 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;
VU la demande déposée par l’association "Mountain Medic Association" en date du 16 mai 2023 pour
le renouvellement de son agrément de sécurité civile ;

A R R E T E
Article 1  er   : L’association "Mountain Medic Association" est agréée dans le département de l’Isère pour
une durée maximale de trois ans, afin de participer aux missions de sécurité civile selon le type des
missions définies ci-dessous :

Type d’agrément
Champ géographique
d’action des missions

Type de missions de sécurité civile

N° 1 : « départemental » Département D (Dispositifs Prévisionnels de secours)

Article 2 : L’association "Mountain Medic Association", agréée de sécurité civile, apporte son concours
aux missions de secours à la demande du directeur des opérations de secours et sous l’autorité du
commandant des opérations de secours.

Article 3 : L’agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré en cas de non-respect d’une des
conditions fixées par le décret n° 2006-237 du 27 février 2006 susvisé.

Article 4 : L’association "Mountain Medic Association" s’engage à signaler, sans délai, au préfet, toute
modification substantielle susceptible d’avoir des incidences significatives sur le plan de l’agrément de
sécurité civile, pour lequel cet arrêté est pris.

Article 5 : Le directeur de cabinet du préfet de l’Isère est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,

Le présent arrêté peut faire l'objet des recours suivants :
 recours gracieux motivé adressé à mes services ;
 recours hiérarchique introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
 recours contentieux formé devant le tribunal administratif de Grenoble.

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par  un recours déposé via l'application Télérecours citoyens accessible par  le site
internet www.telerecours.fr. Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté. Dans le cas
du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception du
recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un nouveau délai de recours contentieux de deux mois.

Tél : 04 76 60 33 98
Mél : christophe.arrete@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046, 38021 Grenoble Cedex 01 

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités,

SIGNÉ

Olivier HEINEN
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Direction Départementale des Territoires
 

                                                                                   

Arrêté n°
autorisant la EARL DOMAINE GUIFFRAY représentée par Monsieur GUIFFRAY Emile à
effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la

prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vue  la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  du  31  août  2022  portant
approbation du plan stratégique relevant  de la  PAC 2023-2027 de la  France en vue d’un
soutien de l’Union financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen
agricole pour le développement rural ;

  
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6
et R 427-4 ;

Vu le  code rural  et  de la  pêche maritime et notamment  ses articles  L.111-2 et L.113-1  et
suivants ainsi que ses articles D.114-11 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  23 avril  2007 modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Tél : 04 56 59 42 79
Mél : ddt-loup@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 

Service Agriculture et
Développement Rural
Unité élevage et prédation
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Vu l’arrêté du 30 décembre 2022 relatif  à  l’aide à la  protection des  exploitations  et  des
troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°38-2019-12-31-007 du 31 décembre 2019 portant  nomination des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n°2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n°2014-212-0024 du 31 juillet
2014, n°2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n°2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n°38-2015-
218-DDTSE-04 du 06 août 2015, n°38-2016-07-01-022 du 01 juillet 2016, n°38-2016-12-12-062
du  12  décembre  2016,  n°38-2017-06-14-049  du  14  juin  2017,  n°38-2017-10-03-039  du  03
octobre 2017, n°38-2018-06-21-005 du 21 juin 2018, n°38-2019-02-18-006 du 18 février 2019 et
n°38-2020-08-31-008 du 31 août 2020 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux
opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en
application de l’arrêté interministériel  du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par
les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère ;

Vu la demande en date du 21/04/2023 par laquelle la EARL DOMAINE GUIFFRAY représentée
par Monsieur GUIFFRAY Emile sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple
en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant que la EARL DOMAINE GUIFFRAY représentée par Monsieur GUIFFRAY Emile a
mis en œuvre un système de protection contre la prédation du loup à travers soit :
•  un contrat avec l’État dans le cadre des interventions 70.26 et 73.16 du Plan Stratégique
National susvisé, pouvant consister en un gardiennage permanent et/ou le parcage de son
troupeau dans un parc électrifié et/ou la présence de chiens de protection ; 
•  des  mesures  de  protection  jugées  équivalentes  par  la  Direction  Départementale  des
Territoires  de  l’Isère  aux  mesures  de  protection  définies  par  l’aide  à  la  protection  des
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours, en application des
articles D.114-11 et suivants du CRPM ainsi que de l’arrêté du 30 décembre 2022 ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de  la EARL
DOMAINE GUIFFRAY représentée par Monsieur GUIFFRAY Emile par la mise en œuvre de tirs
de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure
où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre
2020 susvisés, qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires ;

   

ARRETE

Article  1er -  La  EARL DOMAINE  GUIFFRAY représentée par  Monsieur  GUIFFRAY Emile  est
autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation
du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par les arrêtés ministériels du 23

2
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octobre  2020  susvisés,  ainsi  que  dans  le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article  2 -  La  présente  autorisation  est  subordonnée  à  la  mise  en  œuvre  effective  des
mesures  de  protection  du  troupeau,  maintenues  durant  les  opérations  de  tirs  et  à
l’exposition du troupeau à la prédation.

Article 3 -  Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

•  le  bénéficiaire  de  l’autorisation,  sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir de loup ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre
de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ;
• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres, soit :
•tels que décrits dans le carnet de pâturage prévu par l’appel à projets publié annuellement
en application de l’arrêté du 30 décembre 2022 susvisé.
•soit constitués dans une logique de conduite du troupeau préalablement validée par la DDT.

Article 4 - La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de
lieu suivantes :
•  sur  les  communes  de CHAPAREILLAN et  SAINTE MARIE DU MONT  où se trouvent  les
pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à
leur proximité immédiate ;
• toujours à proximité du troupeau du bénéficiaire ;
•  en  dehors  des  réserves  naturelles  nationales  constituées  pour  des  motifs  incluant  la
conservation de la faune sauvage et du cœur des parcs nationaux dont le décret portant
création interdit la chasse.

Article 5 - Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. Le tir de nuit
ne peut être effectué que si le troupeau reste exposé à la prédation et après identification
formelle de la cible et de son environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article  6 -  Les  tirs  de  défense  simple  sont  réalisés  avec  toute  arme  de  catégorie  C
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de
réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens
de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs ;
• attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou
la détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs  habilités  en  vertu  des  arrêtés  préfectoraux  susvisés  opérant  en présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.
L’utilisation  de lunettes  de  tir  à  visée thermique sera  réservée aux  agents  de l’OFB,  ainsi
qu’aux lieutenants de louveterie.

3
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Article 7 - La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de tir précisant :
• le nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...)

Ce  registre  est  tenu  à  la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et
le 31 janvier de l’année N+1.

Article 8 - La EARL DOMAINE GUIFFRAY représentée par Monsieur GUIFFRAY Emile informe
le service départemental de l’OFB de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB
évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, la EARL DOMAINE GUIFFRAY
représentée par Monsieur GUIFFRAY Emile informe  sans délai le service départemental de
l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, la EARL DOMAINE GUIFFRAY
représentée par Monsieur GUIFFRAY Emile informe  sans délai le service départemental de
l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des
agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

En cas de nécessité, après échange préalable avec le Service départemental de l’OFB, le tireur
peut transporter  le cadavre et le déposer dans un lieu prédéfini. Le lieu de transfert sera
immédiatement communiqué à la permanence DDT loup .

Article 9 - La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l’article
1er de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020, fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année, est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :
• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre
2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de loups  dont la destruction pourra  être
autorisée chaque année ;
•  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du
I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 - La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

4
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Article  11 -  La  présente  autorisation  est  valable  cinq  ans  (5  ans)  à  partir  de  la  date  de
signature.

Article 12 - La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13 - Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38000
Grenoble.

Article 14 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère, le Directeur Départemental des
Territoires  de  l’Isère,  le  Chef  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  de  l’Isère  et  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 22 mai 2023

SIGNE

Le Préfet,
Laurent PREVOST

5
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Direction départementale des territoires

Service Environnement

Arrêté n° 38-2023- 
portant

reconnaissance d’antériorité d’un ouvrage soumis à autorisation
en application de l’article L214-6 du code de l’environnement

et
prescriptions spécifiques complémentaires 

au titre de l’article L.181-1 et suivants du code de l'environnement
relatives à

la restauration hydromorphologique de la Morge entre la RD1085 et le Pont de la
Violette

Commune de Moirans

Bénéficiaire : Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI)

Le préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU la directive 92/43/CEE du Conseil de l’Union Européenne, du 21 mai 1992, concernant la conservation
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R.181-1 et suivants, L211-1, L.214-1 et suivants et
R.214-1 et suivants, relatifs à la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités et aux
dispositions applicables aux opérations, soumises à autorisation environnementale en application des
articles L.181-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté ministériel du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations,  ouvrages,  épis  et  remblais  soumis  à  autorisation  ou  à  déclaration  en application  des
articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de  l’environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3110  de  la
nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du
code de l’environnement et relevant de la rubrique 3120 (2°) de la nomenclature annexée au tableau de
l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr 
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr 
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VU l’arrêté ministériel du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux consolidations,
traitements ou protections de berges soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214- 3
du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3140 (2°) de la nomenclature annexée au tableau
de l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de  l’environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3150  de  la
nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

VU l'arrêté  du Préfet  Coordonnateur  de bassin Rhône-Méditerranée du 21 mars 2022 paru au Journal
Officiel du 03 avril 2022, portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des
eaux du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027 ;

VU la décision de délégation de signature en cours de validité donnant  délégation à M. François-Xavier
CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

VU la  décision de  subdélégation  de  signature  en  cours  de  validité  donnant  délégation de  signature  à
madame  Clémentine  Bligny,  cheffe  du  service  environnement  de  la  direction  départementale  des
territoires  de  l’Isère,  à  madame  Hélène  Marquis,  à  madame  Pascale  Boularand,  à  monsieur  Eric
Brandon et à monsieur Emmanuel Cuniberti ;

VU le porter à connaissance valant déclaration d’intérêt général  reçu le  27 février 2023, présenté par le
Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère, enregistré sous le n°38-2023-00049 et relatif à la
restauration hydromorphologique de la Morge entre la RD1085 et le Pont de la Violette, sur la commune
de Moirans

VU les pièces du dossier présentées à l’appui dudit projet et comprenant notamment :
 identification du demandeur,
 localisation du projet,
 présentation et principales caractéristiques du projet,
 rubriques de la nomenclature concernées,
 document d’incidences,
 moyens de surveillance et d’intervention,
 éléments graphiques,
 un mémoire explicatif

VU le projet d’arrêté adressé au pétitionnaire en date du 15 mai 2023 ;

VU la réponse du pétitionnaire en date du 16 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT que l’opération est compatible avec le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 ;

CONSIDÉRANT que l’opération répond aux objectifs de gestion équilibrée de la ressource en eau définis à
l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que La Morge sur la commune de Moirans a fait l’objet d’aménagements antérieurs à la
date d’entrée en vigueur de la loi sur l’eau qui ont été soumis depuis à autorisation ou
déclaration par reconnaissance d’antériorité, dans le cadre de l’article L214-6 du code de
l’environnement, au titre des rubriques 3110, 3120 et 3140 de l’article R214-1 du même
code ;

CONSIDÉRANT que la restauration hydromorphologique d’un tronçon artificialisé de La Morge,  portée à
connaissance, représente une amélioration des fonctionnalités naturelles du cours d’eau et
constitue une modification notable, non-substantielle, au sens de l’article R181-46 du code
de l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère ;
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ARRÊTE

Titre I : OBJET DE LA DÉCLARATION

Article 1 : Reconnaissance d’antériorité

Il est donné acte au Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère de son porter à connaissance des
aménagements en place sur le cours d’eau au titre de l’article L214-6 du code de l’environnement.

Les  rubriques  suivantes  de  la  nomenclature  loi  sur  l’eau  sont  concernées  par  la  reconnaissance
d’antériorité :

Rubrique Intitulé Projet

Arrêté
ministériel de
prescriptions
générales à
respecter

3.1.1.0

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un
cours d’eau, constituant :
Un obstacle à l’écoulement des crues (A).
Un obstacle à la continuité écologique :
entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à  50
cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau entre l’amont et
l’aval de l’ouvrage ou de l’installation (A).
entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm (D).
Au sens de la présente  rubrique,  la continuité écologique des
cours  d’eau  se  définit  par  la  libre  circulation  des  espèces
biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des
sédiments.
D

A
(1 seuil)

Arrêté du 11
septembre

2015

3.1.2.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier
le profil en long ou le profil en travers du lit  mineur d’un cours
d’eau,  à  l’exclusion  de  ceux  visés  à  la  rubrique  3.1.4.0  ou
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m
(A).
Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les eaux
coulant à pleins bords avant débordement. 

A
(artificialisation
et modification
du profil initial
du cours d’eau

sur plus de 
100 m)

Arrêté du 28
novembre

2007

3.1.4.0

Consolidation ou protection des berges, à l’exclusion des canaux
artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes :
Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A).
Supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (D)

D
Arrêté du 13
février 2002

modifié

Article 2 : Travaux de restauration hydromorphologique

Les travaux entrepris par  le Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère concernant  la restauration
hydromophologique de la Morge entre la RD1085 et le pont de la Violette, sur la commune de Moirans
constituent une modification notable, non-substantielle, de l’autorisation visée à l’article 1, en application de
l’article R.181-46 du même code. Les rubriques du tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement
concernées sont les suivantes :
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Rubriques Intitulé Projet

Arrêtés
ministériels de
prescriptions
générales à
respecter

3.1.2.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à
modifier  le  profil  en long  ou  le  profil  en  travers  du  lit
mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la
rubrique 3.1.4.0 ou conduisant à la dérivation d’un cours
d’eau

Longueur du
tronçon artificialisé

restitué, en
redonnant au

cours d’eau des
fonctionnalités

naturelles sur plus
de 100 m

Modification
notable, non-
substantielle

(article R.181-46
du code de

l’environnement)

Arrêté du 28
novembre 2007
(par analogie avec
les prescriptions
requises pour les
projets soumis à

déclaration loi sur
l’eau)

3.1.5.0

Installations,  ouvrages,  travaux ou  activités,  dans  le  lit
mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les
frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les  zones
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des
batraciens ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant
de nature à détruire les frayères de brochet

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A).

Dans les autres cas (D).

La création du
nouveau lit est
susceptible de

détruire quelques
m² de frayères au

droit des
raccordements

D

Arrêté du 30
septembre

2014

Article 3 :  Localisation des travaux

Les travaux considérés se situent sur la commune de Moirans, sur le cours d’eau La Morge.

La durée des travaux et l'occupation des parcelles sont estimées à environ 5 mois.

Article 4 : Caractéristiques des aménagements 

Objectifs     :   

− Enjeu écologique et hydromorphologique : redonner de l’espace à la rivière, assurer une diversité des
écoulements tout en tenant compte du risque inondation, améliorer la capacité de la rivière et de ses
berges à former des habitats diversifiés ;

− Enjeu hydraulique : ne pas aggraver voire réduire le risque inondation au niveau des enjeux humains ;

− Enjeu réglementaire : contribuer au bon état de la masse d’eau conformément aux objectifs du SDAGE
Rhône-Méditerranée ainsi qu’aux objectifs de la SLGRI du Voironnais ;

−  Enjeu paysager et social : améliorer  l’aspect paysager de la Morge aux abords de la commune de
Moirans.

Travaux     :  

• Préservation maximum de la végétation en place ;

• Suppression des éléments bétonnés présents dans le lit de la Morge actuelle ;

• Démontage des éléments présents au niveau de la parcelle de jardins supprimée ;

• Suppression des protections de berges (enrochements) ne protégeant pas d’enjeux humains ;

• Creusement du nouveau chenal de la Morge sur les secteurs identifiés ;

• Comblement du chenal actuel au-droit de la Morge dérivée avec les matériaux déblayés sur le site ;

• Création d’une bêche d’ancrage pour stabiliser la rivière au niveau de la sortie de la couverture de la
RD1085 ;
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• Déplacement de la portion de réseaux d’assainissement présent dans l’emprise des travaux ;

• Reprise des berges en pente douce sur les secteurs identifiés ;

• Stabilisation des secteurs sensibles (raccordement du chenal projet au chenal actuel) par des techniques
de génie végétal ;

•  Végétalisation  des  emprises  travaux  :  géotextile  biodégradable,  plantation  d’arbres  et  arbustes,
ensemencement ;

• Suppression de la renouée du Japon, espèce végétale exotique invasive, présente sur le site.

Titre II     : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  

Article 5 : Prescriptions spécifiques 

5.1 - Réduction des taux de MES 

Les mesures suivantes sont prises pour limiter le relargage de fines dans le cours d’eau :

• lors de la mise en eau du lit de la Morge nouvellement créé, des filtres à MES sont disposés en aval
immédiat avant travaux ;

• autant que possible, les engins évitent de pénétrer dans le lit du cours d’eau, et les travaux sont
réalisés depuis le haut de berge ;

• des pièges à MES constitués de ballots de pailles, de géotextiles et/ou de caisses de pouzzolane
sont installés selon les besoins à l’aval afin de limiter le départ de fines liées aux terrassements. Ils
sont entretenus, remplacés et doublés autant que nécessaire, afin d’augmenter leur efficacité.

5.2 - Gestion des espèces végétales exotiques envahissantes 

Les travaux ne doivent pas engendrer de contamination du site.

Les mesures réductrices suivantes sont prévues pour éviter toute dissémination d'espèces exotiques :

En amont du chantier     :  

Délimitation des zones concernées.

Pendant la phase chantier     :  

Intervention mécanique sur les rhizomes : excavation de l’ensemble de la partie souterraine. Toutes les
précautions  sont  prises,  sur  site  et  durant  les  opérations  d’évacuations,  pour  ne  pas  disséminer  des
fragments de matériel végétatif : avancée lente et méthodique des opérations, nettoyage du matériel… ;

L’ensemble des matériaux contaminés sont évacués dans un site agréé prédéfini pour y être confinés ;

Les engins de travaux utilisés pour cette tache sont nettoyés de manière à ce que les roues et chenilles ne
puissent être un vecteur de dissémination des rhizomes.

Après la phase chantier     :  

Surveillance du site jusqu’à la recolonisation complète par les espèces autochtones et vérification de la non
installation d'espèces végétales exotiques envahissantes. Des arrachages ponctuels peuvent être réalisés
au besoin. 

5.3 - Mesures de suivis 

La plantation de végétaux nécessite des travaux d'entretien pour garantir leur bonne reprise en cas de stress
hydrique notamment. Un suivi sur les trois saisons végétatives après mise en œuvre est réalisé.

Suite à cette période, le maître d'ouvrage ou le propriétaire prend en charge l'entretien de l'aménagement.
Ce dernier consiste principalement en une taille des rejets de saules tous les trois ans et un recépage des
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arbres le supportant tous les 5 à 10 ans en fonction de leur croissance. Après 10 ans, un certain nombre de
sujets potentiellement problématiques peuvent être abattus en cas de risque avéré.

Ces entretiens sont réalisés par tronçon non continu et alternativement en rive gauche et droite de manière à
conserver un corridor écologique tout au long du projet.

Suite aux travaux, un suivi habitat/faune/flore est réalisé par un écologue compétent sur toute l’emprise du
projet.

Ils sont effectués en années n+2, n+5, n+7 et n+10, l'année de référence « n » étant l'année de mise en
œuvre du chantier sur le site.

Les suivis suivants sont réalisés :
• Suivi de l’évolution morphologique de la rivière ;
• Suivi des populations piscicoles et des invertébrés aquatiques (Pêche d’inventaire et IBGN) ;
• Suivi des habitats naturels, de la faune et de la revégétalisation du site.

En complément, des suivis et la gestion des espèces invasives sont réalisés sur les emprises travaux sur les
années n+1, n+2 et n+3 et n+5.

5.4 - Information préalable au commencement des travaux – Contrôle - Mise en service 

Le  bénéficiaire doit  informer  le  Service  Environnement  en  charge  de  la  police  de  l’eau  par  courriel
ddt-spe@isere.gouv.fr , l’Office  Français de la Biodiversité par courriel  sd38@  o  fb.  gouv.fr   et le maire de la
commune concernée au moins 15 jours ouvrés avant le début des travaux, des dates prévisionnelles de
début et fin du chantier, du nom de la ou des personnes morales ou physiques retenues pour l’exécution des
travaux. Il informe aussi ces mêmes services de la date réelle de fin de chantier et des principales phases de
celui-ci.

Les  agents  en charge de  mission de contrôle  au  titre  du  code  de  l’environnement ont  libre  accès  aux
activités, installations, ouvrages ou travaux  relevant de la présente autorisation dans les conditions fixées
par l’article L.181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile
au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par ailleurs, si nécessaire, les bénéficiaires mettent à
disposition des agents chargés d’une mission de contrôle, les moyens de transport permettant d’accéder aux
différents secteurs de l’installation.

Le service en charge de la police de l'eau 
DDT – Service Environnement – 17 Boulevard Joseph Vallier – BP 45 – 38040 Grenoble Cedex 9
mel : ddt-spe@isere.gouv.fr

L'Office Français de la Biodiversité
mel : sd38@  o  fb.  gouv.fr  

Le bénéficiaire informe le service en charge de la police de l'eau, instructeur du présent dossier,  de la date
de mise en service de l’installation, dans un délai d’au moins 15 jours ouvrés précédant la date de mise en
service de l’installation.

5.5 - Démarches auprès des riverains 

Sauf en cas de menace immédiate pour la sécurité des biens et des personnes, les travaux sont réalisés
avec l’accord du propriétaire du terrain concerné.
En plus de l’envoi de l’arrêté préfectoral de déclaration d’intérêt général, à chaque propriétaire concerné,
celui-ci reçoit avant toute intervention, un courrier d’information pour être averti des travaux et pour fixer par
défaut les modalités d’accès.

Article 6 : Modifications des prescriptions 

Si  le  bénéficiaire veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions  spécifiques  applicables  à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du bénéficiaire vaut décision
de rejet.
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Titre III – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 7 : Délai de validité du présent arrêté 

La mise en service de l’installation ou la construction des ouvrages ou l’exécution des travaux ou l’exercice
de l’activité, objet du porter à connaissance, doit intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la signature
du présent arrêté.

En cas de demande de prorogation de délai, celle-ci sera adressée au Préfet (Direction Départementale des
Territoires – Service Environnement), dûment justifiée, au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

A défaut, en application de l’article R.214-40-3 du code de l’environnement, sauf cas de force majeure ou
demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, le porter à connaissance, objet du présent arrêté
préfectoral, sera caduque.

Article 8 : Conformité au dossier et modifications 

Les installations,  ouvrages,  travaux,  activités,  objets  de  la présente  autorisation  environnementale,  sont
situés, installés et exploités conformément aux plans et aux données techniques contenues dans le dossier
de  demande  d'autorisation,  sans  préjudice  des  dispositions  de  la  présente  autorisation,  des  arrêtés
complémentaires et des réglementations en vigueur.

Toute  modification  apportée  par  les  bénéficiaires  de  l'autorisation  environnementale,  à  l'ouvrage,  à
l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à
l'exercice de l'activité ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du
dossier de demande d'autorisation, est portée au moins 15 jours avant sa réalisation, à la connaissance
du préfet avec tous les éléments d'appréciation, conformément aux dispositions des R.181-45 et R.181-46
du  code  de  l’environnement.  Cette  modification  peut  donner  lieu,  le  cas  échéant  à  des  prescriptions
complémentaires conformément à l’article L. 181-14 du code de l’environnement.

La demande de modification comportera a minima :

• une  note  présentant  les  points  modifiés,  leur  justification  et  leurs  incidences  comparées  aux
incidences initiales,

• copie des plans initiaux mettant en évidence les modifications apportées,

• copie  de  l'arrêté  préfectoral  d'autorisation  des  travaux,  surligné  aux  points  concernés  par  les
modifications.

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux est soumise à la délivrance
d’une nouvelle autorisation.

8.1 - Déclaration des incidents ou accidents 

Dès  qu’il  en  a  connaissance,  le  bénéficiaire  est  tenu  de  déclarer  au  préfet,  les  accidents  ou  incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui sont
de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  aux  articles  L.181-3  et  L.181-4  du  code  de
l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre
ou faire prendre les dispositions nécessaires pour  mettre  fin aux causes de l'incident ou accident,  pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou de
l'installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

Article 9 : Transmission du bénéfice de l’autorisation

Conformément à l’article R.181-47 du code de l’environnement, préalablement au transfert de toute ou partie
de la maîtrise d’ouvrage du projet objet du présent arrêté et/ou de remise en gestion, le bénéficiaire et le
nouveau bénéficiaire devront en informer le service en charge de la police et de l'eau.

Dans le cas du transfert et/ou de la remise en gestion d’une partie seulement des Installations, Ouvrages,
Travaux  ou  Activités  (IOTA),  l’information  devra  préciser  la  répartition  des  nouveaux  bénéficiaires,  en
fournissant listes et plans.
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Article 10 : Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Les droits de pêche attachés aux parcelles et terrains riverains du cours d'eau feront l'objet, en tant que de
besoin, d'un arrêté préfectoral de transfert en vertu de l'article L.435-5 du code de l'environnement.

Article 11 : Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou  d'obtenir  les
autorisations requises par d'autres réglementations.

En particulier, tout déplacement ou toute destruction d'espèces protégées devra faire l'objet d'une demande
de dérogation préalable conformément aux articles L.411-2 et suivants du code de l'Environnement.

Article 12 : Publication et information des tiers 
Copie  de cet  arrêté  sera adressée  à  la  mairie  de Moirans, où  cette  opération  doit  être  réalisée,  pour
affichage et pour mise à la disposition du public du dossier pendant une durée minimale d’un mois.

Préalablement au commencement des travaux, le maître d'ouvrage notifiera le présent arrêté et ses annexes
aux propriétaires des parcelles concernées par les travaux, conformément à l'article R.152-31 du code rural
et de la pêche maritime 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Isère et sera publié sur
le site internet des services de l’État en Isère pendant une durée d’au moins un an.

Une copie du présent arrêté sera transmise pour information à la Fédération Départementale de Pêche et de
Protection du Milieu Aquatique de l’Isère.

Article 13 : Voies et délais de recours 
Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision est
susceptible  de  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Grenoble  ou  via  la  téléprocédure
https://www.telerecours.fr : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision.

2°  Par  les  demandeurs ou exploitants, dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la date à laquelle  la
décision leur a été notifiée.

La décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Article 14 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère, la maire de la  commune de  Moirans, le commandant du
groupement  de  gendarmerie  de  l’Isère,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité de l’Isère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire.

Grenoble, le  17 mai 2023

Le préfet,
Pour le préfet de l’Isère et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Par subdélégation la cheffe du service environnement

Signé

Clémentine BLIGNY
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Direction départementale des territoires

Arrêté n° 38-2023
prorogeant le délai de validité de l’arrêté n° 38-2020-12-07-026

Pour le financement d’études de prévention contre les inondations sur les affluents de
l’Isère en Grésivaudan dans le cadre du PAPI d’intention Grésivaudan 

SYNDICAT MIXTE DES BASSINS HYDRAULIQUES DE L’ISERE

Le préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) n° 2001-692 du 1er août 2001,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.561-3-II, les articles L.562-3-I et D.561-12-3,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissements,

Vu le décret n° 2021-516 du 29 avril 2021 portant abrogation de certaines dispositions relatives à la prévention
des risques naturels majeurs,

Vu le décret n° 2021-518 du 29 avril 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret en date du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, monsieur Laurent PREVOST,

Vu l’arrêté interministériel du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par le
fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) de mesures de prévention des risques naturels
majeurs,

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement,

Vu l’arrêté du 1er ministre du 4 mars 2019 nommant monsieur François-Xavier CEREZA directeur départemental
des territoires de l’Isère à compte du 1er avril 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2023-03-17-00016 du 17 mars 2023 donnant délégation de signature à monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires, au titre du décret du 7 novembre 2012 relatif à
la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le cahier des charges des appels à projet  « PAPI 2 », « PAPI 3 » et « PAPI 3 2021 »,

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 
38040 Grenoble Cedex 9

Service Sécurité Risques
Bureau des risques majeurs
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Vu l’instruction du gouvernement du 10 mai 2021 portant mise en œuvre du cahier des charges de l’appel à
projets relatif aux programmes d’actions de prévention des inondations « PAPI 3 2021 »,

Vu le guide de décembre 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM),

Vu l’arrêté préfectoral  n° 38-2020-12-07-026 du  07 décembre 2020  portant attribution d’une subvention d’un
montant de 150 000 € au syndicat mixte des bassins hydrauliques de l’Isère (SYMBHI) pour financer le schéma
d’aménagement intégré du bassin versant de la Combe de Lancey, 

Vu la convention cadre du 30 mars 2021 relative au programme d’actions de prévention des inondations par les
affluents de l’Isère en Grésivaudan (PAPI d'intention) et son avenant 1 du 26 avril 2022 pour les années 2022 à
2023,

Vu la demande du SYMBHI en date du 16 mars 2023,

Vu que  conformément  à  l’article  4  de  l’arrêté  préfectoral  n°  38-2020-12-07-026  du  07  décembre  2020,  le
commencement des travaux a été effectué dans les deux ans suivant la notification dudit arrêté,

Considérant que le syndicat n’est pas responsable du retard pris dans la réalisation du schéma d’aménagement
intégré  du  bassin  versant  de  la  Combe de Lancey et  la  recevabilité  des  éléments  justificatifs  du  nouveau
calendrier,

Considérant le pourcentage d’exécution des paiements sur l’arrêté préfectoral initial n° 38-2020-12-07-026 qui
s’établit à 30%,

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1 : Le délai au terme duquel toutes les demandes de paiement doivent être présentées est prorogé d’une
période de 1 an et 6 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :

    • gracieux motivé adressé à monsieur le préfet de l’Isère,
  •  hiérarchique introduit  auprès de monsieur  le  ministre  de la transition écologique et  de la  cohésion des
territoires,
  • contentieux devant le tribunal administratif  de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE
Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de deux mois à
compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un nouveau délai de recours
contentieux de deux mois.

Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Isère, monsieur le directeur des finances publiques
du Rhône, monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère sont  chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 22 mai 2023

Pour le préfet de l’Isère,
par délégation,
Le DDT de l’Isère
François-Xavier CEREZA

Tél : 04 56 59 43 70
Mél : ddt-ssr@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 
38040 Grenoble Cedex 92 / 2
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Direction départementale des territoires

Arrêté n° 38-2023
prorogeant le délai de validité de l’arrêté n° 38-2021-05-11-00010

Pour le financement d’études de prévention contre les inondations sur les affluents de
l’Isère en Grésivaudan dans le cadre du PAPI d’intention Grésivaudan 

SYNDICAT MIXTE DES BASSINS HYDRAULIQUES DE L’ISERE

Le préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) n° 2001-692 du 1er août 2001,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.561-3-II, les articles L.562-3-I et D.561-12-3,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissements,

Vu le décret n° 2021-516 du 29 avril 2021 portant abrogation de certaines dispositions relatives à la prévention
des risques naturels majeurs,

Vu le décret n° 2021-518 du 29 avril 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret en date du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, monsieur Laurent PREVOST,

Vu l’arrêté interministériel du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par le
fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) de mesures de prévention des risques naturels
majeurs,

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement,

Vu l’arrêté du 1er ministre du 4 mars 2019 nommant monsieur François-Xavier CEREZA directeur départemental
des territoires de l’Isère à compte du 1er avril 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2023-03-17-00016 du 17 mars 2023 donnant délégation de signature à monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires, au titre du décret du 7 novembre 2012 relatif à
la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le cahier des charges des appels à projet  « PAPI 2 », « PAPI 3 » et « PAPI 3 2021 »,
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Vu l’instruction du gouvernement du 10 mai 2021 portant mise en œuvre du cahier des charges de l’appel à
projets relatif aux programmes d’actions de prévention des inondations « PAPI 3 2021 »,

Vu le guide de décembre 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM),

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2021-05-11-00010 du 11 mai 2021 portant attribution d’une subvention d’un montant
de  50  000 €  au  syndicat  mixte  des  bassins  hydrauliques  de  l’Isère  (SYMBHI)  pour  financer  le  schéma
d’aménagement intégré du bassin versant du Sonnant d’Uriage, 

Vu la convention cadre du 30 mars 2021 relative au programme d’actions de prévention des inondations par les
affluents de l’Isère en Grésivaudan (PAPI d'intention) et son avenant 1 du 26 avril 2022 pour les années 2022 à
2023,

Vu la demande du SYMBHI en date du 16 mars 2023,

Vu  que  conformément  à  l’article  4  de  l’arrêté  préfectoral  n°  38-2021-05-11-00010  du  11  mai  2021,  le
commencement des travaux a été effectué dans les deux ans suivant la notification dudit arrêté,

Considérant que le syndicat n’est pas responsable du retard pris dans la réalisation du schéma d’aménagement
intégré du bassin versant du Sonnant d’Uriage et la recevabilité des éléments justificatifs du nouveau calendrier,

Considérant le pourcentage d’exécution des paiements sur l’arrêté préfectoral initial n° 38-2021-05-11-00010 qui
s’établit à 30%,

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1 : Le délai au terme duquel toutes les demandes de paiement doivent être présentées est prorogé d’une
période de 1 an et 6 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :

    • gracieux motivé adressé à monsieur le préfet de l’Isère,
  •  hiérarchique introduit  auprès de monsieur  le  ministre  de la transition écologique et  de la  cohésion des
territoires,
  • contentieux devant le tribunal administratif  de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE
Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de deux mois à
compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un nouveau délai de recours
contentieux de deux mois.

Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Isère, monsieur le directeur des finances publiques
du Rhône, monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère sont  chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 22 mai 2023
Pour le préfet de l’Isère,
par délégation,
Le DDT de l’Isère
François-Xavier CEREZA

Tél : 04 56 59 43 70
Mél : ddt-ssr@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 
38040 Grenoble Cedex 92 / 2
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Direction départementale des territoires

Arrêté n° 38-2023
prorogeant le délai de validité de l’arrêté n° 38-2020-12-07-025

Pour le financement d’études de prévention contre les inondations sur les affluents de
l’Isère en Grésivaudan dans le cadre du PAPI d’intention Grésivaudan 

SYNDICAT MIXTE DES BASSINS HYDRAULIQUES DE L’ISERE

Le préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) n° 2001-692 du 1er août 2001,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.561-3-II, les articles L.562-3-I et D.561-12-3,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissements,

Vu le décret n° 2021-516 du 29 avril 2021 portant abrogation de certaines dispositions relatives à la prévention
des risques naturels majeurs,

Vu le décret n° 2021-518 du 29 avril 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret en date du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, monsieur Laurent PREVOST,

Vu l’arrêté interministériel du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par le
fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) de mesures de prévention des risques naturels
majeurs,

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement,

Vu l’arrêté du 1er ministre du 4 mars 2019 nommant monsieur François-Xavier CEREZA directeur départemental
des territoires de l’Isère à compte du 1er avril 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2023-03-17-00016 du 17 mars 2023 donnant délégation de signature à monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires, au titre du décret du 7 novembre 2012 relatif à
la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le cahier des charges des appels à projet  « PAPI 2 », « PAPI 3 » et « PAPI 3 2021 »,

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 
38040 Grenoble Cedex 9
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Vu l’instruction du gouvernement du 10 mai 2021 portant mise en œuvre du cahier des charges de l’appel à
projets relatif aux programmes d’actions de prévention des inondations « PAPI 3 2021 »,

Vu le guide de décembre 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM),

Vu l’arrêté préfectoral  n° 38-2020-12-07-025 du  07 décembre 2020 portant attribution d’une subvention d’un
montant de 98 665 € au syndicat mixte des bassins hydrauliques de l’Isère (SYMBHI) pour financer le schéma
d’aménagement intégré du bassin versant du Bréda, 

Vu la convention cadre du 30 mars 2021 relative au programme d’actions de prévention des inondations par les
affluents de l’Isère en Grésivaudan (PAPI d'intention) et son avenant 1 du 26 avril 2022 pour les années 2022 à
2023,

Vu la demande du SYMBHI en date du 16 mars 2023,

Vu que  conformément  à  l’article  4  de  l’arrêté  préfectoral  n°  38-2020-12-07-025  du  07  décembre  2020,  le
commencement des travaux a été effectué dans les deux ans suivant la notification dudit arrêté,

Considérant que le syndicat n’est pas responsable du retard pris dans la réalisation du schéma d’aménagement
intégré du bassin versant du Bréda et la recevabilité des éléments justificatifs du nouveau calendrier,

Considérant le pourcentage d’exécution des paiements sur l’arrêté préfectoral initial n° 38-2020-07-17-025 qui
s’établit à 30%,

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1 : Le délai au terme duquel toutes les demandes de paiement doivent être présentées est prorogé d’une
période de 1 an et 6 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :

    • gracieux motivé adressé à monsieur le préfet de l’Isère,
  •  hiérarchique introduit  auprès de monsieur  le  ministre  de la transition écologique et  de la  cohésion des
territoires,
  • contentieux devant le tribunal administratif  de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE
Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de deux mois à
compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un nouveau délai de recours
contentieux de deux mois.

Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Isère, monsieur le directeur des finances publiques
du Rhône, monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère sont  chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 22 mai 2023
Pour le préfet de l’Isère,
par délégation,
Le DDT de l’Isère
François-Xavier CEREZA

Tél : 04 56 59 43 70
Mél : ddt-ssr@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 
38040 Grenoble Cedex 92 / 2
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Direction départementale des territoires

Arrêté n° 38-2023
prorogeant le délai de validité de l’arrêté n° 38-2021-05-11-00011

Pour le financement d’études de prévention contre les inondations sur les affluents de
l’Isère en Grésivaudan dans le cadre du PAPI d’intention Grésivaudan 

SYNDICAT MIXTE DES BASSINS HYDRAULIQUES DE L’ISERE

Le préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) n° 2001-692 du 1er août 2001,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.561-3-II, les articles L.562-3-I et D.561-12-3,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissements,

Vu le décret n° 2021-516 du 29 avril 2021 portant abrogation de certaines dispositions relatives à la prévention
des risques naturels majeurs,

Vu le décret n° 2021-518 du 29 avril 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret en date du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, monsieur Laurent PREVOST,

Vu l’arrêté interministériel du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par le
fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) de mesures de prévention des risques naturels
majeurs,

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement,

Vu l’arrêté du 1er ministre du 4 mars 2019 nommant monsieur François-Xavier CEREZA directeur départemental
des territoires de l’Isère à compte du 1er avril 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2023-03-17-00016 du 17 mars 2023 donnant délégation de signature à monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires, au titre du décret du 7 novembre 2012 relatif à
la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le cahier des charges des appels à projet  « PAPI 2 », « PAPI 3 » et « PAPI 3 2021 »,
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Vu l’instruction du gouvernement du 10 mai 2021 portant mise en œuvre du cahier des charges de l’appel à
projets relatif aux programmes d’actions de prévention des inondations « PAPI 3 2021 »,

Vu le guide de décembre 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM),

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2021-05-11-00011 du 11 mai 2021 portant attribution d’une subvention d’un montant
de  82  500 €  au  syndicat  mixte  des  bassins  hydrauliques  de  l’Isère  (SYMBHI)  pour  financer  le  schéma
d’aménagement intégré du bassin versant du Salin, 

Vu la convention cadre du 30 mars 2021 relative au programme d’actions de prévention des inondations par les
affluents de l’Isère en Grésivaudan (PAPI d'intention) et son avenant 1 du 26 avril 2022 pour les années 2022 à
2023,

Vu la demande du SYMBHI en date du 16 mars 2023,

Vu  que  conformément  à  l’article  4  de  l’arrêté  préfectoral  n°  38-2021-05-11-00011  du  11  mai  2021,  le
commencement des travaux a été effectué dans les deux ans suivant la notification dudit arrêté,

Considérant que le syndicat n’est pas responsable du retard pris dans la réalisation du schéma d’aménagement
intégré du bassin versant du Salin et la recevabilité des éléments justificatifs du nouveau calendrier,

Considérant le pourcentage d’exécution des paiements sur l’arrêté préfectoral initial n° 38-2021-05-11-00011 qui
s’établit à 30%,

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1 : Le délai au terme duquel toutes les demandes de paiement doivent être présentées est prorogé d’une
période de 1 an  et 3 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :

    • gracieux motivé adressé à monsieur le préfet de l’Isère,
  •  hiérarchique introduit  auprès de monsieur  le  ministre  de la transition écologique et  de la  cohésion des
territoires,
  • contentieux devant le tribunal administratif  de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE
Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de deux mois à
compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un nouveau délai de recours
contentieux de deux mois.

Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Isère, monsieur le directeur des finances publiques
du Rhône, monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère sont  chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 22 mai 2023
Pour le préfet de l’Isère,
par délégation,
Le DDT de l’Isère
François-Xavier CEREZA

Tél : 04 56 59 43 70
Mél : ddt-ssr@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 
38040 Grenoble Cedex 92 / 2
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Direction interrégionale des services pénitentiaires 

Auvergne Rhône-Alpes 

 

 

 A Saint-Quentin-Fallavier, le 22 mai 2023 

 

 

 

Arrêté portant délégation de signature 
 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R. 113-66 et R. 234-1 ;  

 

 du ministre de la justice en date du 01/01/2020 nommant Monsieur Richard BOULAY en 

qu Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier. 

 

Monsieur Richard BOULAY Centre Pénitentiaire de Saint-

Quentin-Fallavier. 

 

ARRETE : 

 

Article 1er :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur WIART Jean-

Christophe, en qualité de Directeur Adjoint du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux 

fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance 

attributions visées dans le tableau ci-joint (colonne 1). 

 

Article 2 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame LOGARIO Sophie, 

en qualité de Directrice du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout 

arrêté, décision, acte, document, correspondance visées 

dans le tableau ci-joint (colonne 2). 

 

Article 3 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame PAHON Renée, 

du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux 

fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se r

attributions visées dans le tableau ci-joint (colonne 2). 

 

Article 4 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame KERVERN Arc 

Hantael, Capitaine du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout arrêté, 

décision, acte, document, correspondance visées dans 

le tableau ci-joint (colonne 3). 
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Article 5 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame PROUGET Sophie, 

Capitaine du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout arrêté, décision, 

acte, document, correspondance visées dans le tableau 

ci-joint (colonne 3). 

 

Article 6 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur BENEAT Gabriel, 

Capitaine - Responsable parloirs - du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins 

de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance 

attributions visées dans le tableau ci-joint (colonne 3). 

 

Article 7 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur DIOUET Thibaut, 

Capitaine du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout arrêté, décision, 

acte, document, correspondance visées dans le tableau 

ci-joint (colonne 3). 

 

Article 8 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur ALLEGRE Didier, 

Capitaine du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout arrêté, décision, 

acte, document, correspondance visées dans le tableau 

ci-joint (colonne 3). 

 

Article 9 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur CLERE Jérôme, 

Lieutenant du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout arrêté, 

décision, acte, document, correspondance s visées dans 

le tableau ci-joint (colonne 3). 

 

Article 10 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur PECORARO 

Christopher, Lieutenant du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout 

arrêté, décision, acte, document, correspondance visées 

dans le tableau ci-joint (colonne 3). 

 

Article 11 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame ARTEMENKO 

Anastasiya, Lieutenant du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout 

arrêté, décision, acte, document, correspondance visées 

dans le tableau ci-joint (colonne 3). 

 

Article 12 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur GUILLOT Hervé, 

Premier surveillant du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout arrêté, 

décision, acte, document, correspondance visées dans 

le tableau ci-joint (colonne 4). 
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Article 13 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame ESTEVE Céline, en 

Première Surveillante roulement du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins 

de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance 

attributions visées dans le tableau ci-joint (colonne 4). 

 

Article 14 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame HEMONET Céline, 

en Première Surveillante du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout 

arrêté, décision, acte, document, correspondance visées 

dans le tableau ci-joint (colonne 4). 
 

Article 15 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur LAYEMAR Laurent, 

Premier Surveillant du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout arrêté, 

décision, acte, document, correspondance visées dans 

le tableau ci-joint (colonne 3). 

 

Article 16 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur HANNEQUART 

Johnny, Premier Surveillant du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer 

tout arrêté, décision, acte, document, correspondance 

visées dans le tableau ci-joint (colonne 4). 

 

Article 17 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur SEVERIN Damien, 

Premier Surveillant adjoint au responsable du Centre de Détention du Centre Pénitentiaire de Saint-

Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se 

visées dans le tableau ci-joint (colonne 4). 

 

Article 18 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame DESCHAMPS Katie, 

Première Surveillante du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout 

arrêté, décision, acte, document, correspondance visées 

dans le tableau ci-joint (colonne 4). 

 

Article 19 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur AKAYOUSSE 

Akram, Premier Surveillant du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer 

tout arrêté, décision, acte, document, correspondance ercice des attributions 

visées dans le tableau ci-joint (colonne 4). 

 

Article 20 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur LE PAGE Rémy, 

Premier Surveillant du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout arrêté, 

décision, acte, document, correspondance visées dans 

le tableau ci-joint (colonne 4). 

 

Article 21 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame HALLINGER Estelle, 

Première Surveillante du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout 
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arrêté, décision, acte, document, correspondance visées 

dans le tableau ci-joint (colonne 4). 

 

Article 22 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur VISSE Emmanuel, 

Premier Surveillant du Centre Pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier, aux fins de signer tout arrêté, 

décision, acte, document, correspondance rcice des attributions visées dans 

le tableau ci-joint (colonne 4). 

 

Article 23 :  

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département dans lequel 

 

pénitentiaire.  

 

 

 

 

 

Richard BOULAY 
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Décisions du chef d'établissement pouvant faire l’objet d’une délégation de signature 

en vertu des dispositions du code pénitentiaire (R. 113-66 ; R. 234-1) et d’autres textes 

 

I. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code pénitentiaire 

 

Délégataires possibles : 

 

1 : adjoint au chef d’établissement 

2 : « fonctionnaire appartenant à un corps de catégorie A » (directeurs des services pénitentiaires/attachés d’administration/chefs de service pénitentiaire) 

3 : personnels de commandement (lieutenants, capitaines, commandants) 

4 : majors et 1ers surveillants  

 

 

Décisions concernées 

 

Articles 

 

 

1 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

4 

 

Visites de l’établissement      

Autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire 
R. 113-66 

+ D. 222-2 
X X X  

Opposer un refus à l’entrée des journalistes accompagnant les parlementaires visitant l’établissement et décider de mettre fin à tout 

moment à leur visite pour des motifs de sécurité 
R. 132-1 X X   

Déterminer la zone interdite à la prise de son et d’image par les journalistes accompagnant la visite des parlementaires pour des motifs 

tenant au bon ordre et à la sécurité 
R. 132-2 X X X  

Vie en détention et PEP      

Elaborer et adapter le règlement intérieur type 
R. 112-22  

+ R. 112-23 
X X X  

Elaborer le parcours d’exécution de la peine  
L. 211-5 

 
X X X  

Définir des modalités de prise en charge individualisées et prendre les décisions de placement dans des régimes de détention 

différenciés 

L. 211-4  

+ D. 211-36 
X X X  

Désigner et convoquer les membres de la CPU D.211-34 X X X  
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Prendre les mesures d’affectation des personnes détenues en cellule (y compris CProU) R. 113-66 X X X X 

Désigner les personnes détenues à placer ensemble en cellule D. 213-1 X X X X 

Suspendre l’encellulement individuel d’une personne détenue D. 213-2 X X X X 

Affecter des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l’unité sanitaire D. 115-5 X X X X 

Doter une personne détenue d’une DPU (dotation de première urgence) R. 332-44 X X X X 

Décider et donner audience en cas de recours gracieux requêtes ou plaintes des personnes détenues R. 314-1 X X X  

S’opposer à la désignation d’un aidant pour des motifs tenant à la sécurité et au bon ordre R. 322-35 X X X  

Fixer des heures de visites pour les détenus bénéficiaires du régime spécial D. 216-5 X X X  

Fixer des heures de réunion pour les détenus bénéficiaires du régime spécial sauf instructions contraires du JI D. 216-6 X X X  

Autoriser les personnels masculins à accéder au quartier des femmes  D. 211-2  X X X  

Mesures de contrôle et de sécurité      

Donner tous renseignements et avis nécessaires au chef d’escorte lorsque la personne détenue est considérée comme dangereuse ou 

devant être particulièrement surveillée 
D. 215-5 X X X  

Proposer des membres du personnel de surveillance assurant les escortes qui seront inscrits sur une liste dressée par le service central 

des transfèrements, constituer l’escorte des personnes détenues faisant l’objet d’un transfert administratif en désignant nommément 

ceux des agents figurant sur la liste précitée 

D. 215-17 X X X  

Autoriser l’utilisation des armes dans les locaux de détention pour une intervention précisément définie. Décider d’armer de 

générateurs d'aérosols incapacitants de catégorie D b)  les membres du personnel de direction, du corps des chefs de services 

pénitentiaires et du corps de commandement, les majors ou premiers surveillants  

R. 227-6 X X   

Faire appel aux FSI pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 221-2 X X X  

Retirer à une personne détenue objets, substances, outils dangereux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une agression ou 

une évasion  

R. 113-66 

+ R. 221-4 
X X X X 

Retirer à une personne détenue objets et vêtements lui appartenant pour des raisons de sécurité 
R. 113-66  

+ R. 332-44 
X X X X 

Décider que la personne détenue ne porte pas les vêtements qu’elle possède pour des raisons d’ordre, de sécurité ou de propreté R. 332-35 X X X  
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Retirer à une personne détenue matériels et appareillages médicaux pour des raisons d’ordre et de sécurité  
R. 113-66 

R. 322-11 
X X X X 

Retenir un équipement informatique appartenant à une personne détenue  R. 332-41 X X X  

Interdire à une personne détenue de participer aux activités physiques et sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité R. 414-7 X X X  

Décider de procéder à la fouille des personnes détenues 
R. 113-66 

R. 225-1 
X X X X 

Demander au procureur de la République une investigation corporelle interne par un médecin, lorsqu’un détenu est soupçonné d'avoir 

ingéré des substances ou des objets ou de les avoir dissimulés dans sa personne 
R. 225-4 X X X  

Décider de soumettre la personne détenue au port de moyens de contrainte  
R. 113-66 

R. 226-1 
X X X X 

Décider de soumettre la personne détenue au port de menottes ou à des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une extraction  
R. 113-66 

R. 226-1 
X X X X 

Discipline R. 234-1 +     

Elaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 234-8 X X X  

Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ou en confinement en cellule individuelle ordinaire R. 234-19 X X X X 

Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des détenus 
R. 234-23 

 
X X X X 

Engager des poursuites disciplinaires R. 234-14 X X X  

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 234-26 X X X  

Désigner les membres assesseurs de la commission de discipline R. 234-6 X X X  

Présider la commission de discipline R. 234-2 X X X  

Prononcer des sanctions disciplinaires R. 234-3 X X X  

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires 

R. 234-32 à 

R. 234-40 

 

X X X  

Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une sanction disciplinaire R. 234-41 X X X  
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Isolement      

Placer provisoirement à l’isolement une personne détenue en cas d’urgence R. 213-22 X X X  

Placer initialement une personne détenue à l’isolement et procéder au premier renouvellement de la mesure 

R. 213-23 

R. 213-27 

R. 213-31 

X X X  

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 213-21 X X X  

Lever la mesure d’isolement 
R. 213-29 

R. 213-33 
X X X  

Proposer de prolonger la mesure d’isolement, et transmettre la proposition à la DISP lorsque la décision relève de la compétence de 

la DISP ou du ministre de la justice 

R. 213-21 

R. 213-27 
X X   

Rédiger un rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement 
 

R. 213-24 

R. 213-25 

R. 213-27 

X X X  

Refuser de communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité des 

personnes ou des établissements pénitentiaires 
R. 213-21 X X   

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité organisée pour les détenus soumis au régime de 

détention ordinaire 
R. 213-18 X X   

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité commune aux personnes placées au quartier 

d’isolement 
R. 213-18 X X X  

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer aux offices célébrés en détention R. 213-20 X X   

Quartier spécifique UDV      

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 224-5 X X   
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Prendre des mesures de sécurité individualisées à l’égard d’une personne détenue placée en UDV  R. 224-3 X X   

Autoriser une personne détenue placée en UDV à participer à une activité collective au sein de l’UDV      R. 224-4 X X   

Décider que le culte et les promenades seront exercés séparément des autres détenus placés en UDV chaque fois que des impératifs 

de sécurité ou de maintien du bon ordre de l’établissement l’exigent 
R. 224-4 X X   

Quartier spécifique QPR      

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 224-19 X X   

Prendre des mesures de sécurité individualisées à l’égard d’une personne détenue placée en QPR R. 224-16 X X   

Décider que le culte et les promenades seront exercés séparément des autres détenus placés en QPR chaque fois que des impératifs 

de sécurité ou de maintien du bon ordre de l’établissement l’exigent 
R. 224-17 X X   

Gestion du patrimoine des personnes détenues      

Autoriser une personne détenue hospitalisée à détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de son compte nominatif R. 322-12 X X X  

Refuser de prendre en charge les objets ou bijoux dont sont porteuses les personnes détenues à leur entrée dans un établissement 

pénitentiaire  
R. 332-38 X X X  

Autoriser la remise ou l’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, des objets et bijoux dont les personnes détenues sont 

porteuses 
R. 332-28 X X X  

Autoriser une personne détenue à envoyer à sa famille, des sommes figurant sur la part disponible de son compte nominatif R. 332-3 X X X  

Autoriser une personne détenue recevoir des subsides en argent de personnes non titulaires d’un permis permanent de visite R. 332-3 X X X  

Autoriser une personne condamnée à recevoir des subsides en vue d’une dépense justifiée par un intérêt particulier R. 332-3 X X   

Fixer la somme qu’une  personne détenue placée en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un placement sous 

surveillance électronique ou d’une permission de sortir, est autorisée à détenir 
D. 424-4 X X X  

Autoriser une personne condamnée bénéficiant d’un aménagement de peine sous écrou à disposer de tout ou partie des sommes 

constituant le pécule de libération 
D. 424-3 X X   

Autoriser une personne condamnée à opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte nominatif D. 332-17 X X X  
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Opérer une retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation de dommages matériels causés 

en détention 
D. 332-18 X X X  

Décider de transmettre au régisseur des comptes nominatifs les sommes d’argent trouvées en possession irrégulière d’une personne 

détenue 
D. 332-19 X X X  

Achats      

Refuser à une personne détenue de se procurer un récepteur radiophonique ou un téléviseur individuel  R. 370-4 X X   

Refuser à une personne détenue de se procurer un équipement informatique  R. 332-41 X X   

Refuser à une personne détenue de procéder à des achats en cantine  

Autoriser, à titre exceptionnel, l’acquisition par une personne détenue d’objets ne figurant pas sur la liste des objets fournis en cantine 
R. 332-33 X X X  

Fixer les prix pratiqués en cantine D. 332-34 X X   

Relations avec les collaborateurs du service public pénitentiaire      

Fixer les jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison R. 341-17 X X   

Suspendre l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 341-20 X X   

Instruire les demandes d’agrément en qualité de mandataire et les proposer à la DISP R. 313-6 X X   

Suspendre provisoirement, en cas d’urgence, l’agrément d’un mandataire et proposer le retrait de l’agrément sur la base d’un rapport 

adressé au DI 
R. 313-8 X X X  

Suspendre l’habilitation d’un personnel hospitalier n’exerçant pas à temps plein en cas de manquements graves au CPP ou au 

règlement intérieur 
D. 115-17 X X X  

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire d’un personnel hospitalier non titulaire d’une habilitation D. 115-18 X X X  

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à une personne intervenant dans le cadre d’actions de prévention et d’éducation pour 

la santé 
D. 115-19 X X X  
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Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à un personnel des structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre de la 

prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit licite ou illicite 
D. 115-20 X X X  

Autoriser une personne extérieure à animer des activités pour les détenus D. 414-4 X X X  

Organisation de l’assistance spirituelle      

Déterminer les jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 352-7 X X X  

Désigner un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule disciplinaire R. 352-8 X X X  

Autoriser une personne détenue à recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie spirituelle R. 352-9 X X X  

Autoriser les ministres du culte extérieurs à célébrer des offices ou prêches D. 352-5 X X X  

Visites, correspondance, téléphone      

Délivrer un permis de communiquer à un avocat dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l’article R. 313-14 R. 313-14 X X   

Délivrer, refuser, suspendre, retirer un permis de visite à une personne condamnée, y compris lorsque le visiteur est un officier public 

ou ministériel ou un auxiliaire de justice autre qu’un avocat 

 

R. 341-5 

 

X X   

Surseoir à faire droit à un permis de visite si des circonstances exceptionnelles obligent à en référer à l'autorité qui a délivré le permis, 

ou si les personnes détenues sont matériellement empêchées, ou si, placées en cellule disciplinaire, elles ont épuisé leur droit à un 

parloir hebdomadaire. 

R. 341-3 X X X  

Décider que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation et informer le magistrat saisi du dossier de la procédure 

pour les prévenus et la CAP pour les condamnés 

R. 235-11 

R. 341-13 

 

X X X  

Décider d’octroyer une visite en parloir familial ou en unité de vie familiale 
R. 341-15 

R. 341-16  
X X X  

Retenir la correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 345-5 X X   

Autoriser, refuser, suspendre, retirer l’accès aux dispositifs de téléphonie d’une personne détenue condamnée R. 345-14 X X   

Restreindre les horaires d’accès au téléphone d’une personne détenue  

L. 6 

+ R. 345-14 
(pour les 

condamnés) 

X X   
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Entrée et sortie d’objets      

Autoriser le dépôt à l’établissement pénitentiaire de publications écrites et audiovisuelles au profit d’une personne détenue  R. 370-2 X X X  

Notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un objet R. 332-42 X X X  

Autoriser une personne détenue à recevoir des objets par colis postal ou par dépôt à l’établissement pénitentiaire 
R. 332-43  

 
X X X  

Autoriser l’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 221-5 X X X  

Activités, enseignement consultations, vote      

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale dans le cadre de 

la formation professionnelle 
R. 413-6 X X   

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale  dans le cadre de 

l’enseignement 
R. 413-2 X X   

Refuser à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans l’établissement D. 413-4 X X   

Fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur de l’établissement  R. 411-6 X X   

 

Signer toutes décisions et documents se rapportant aux attributions relatives à l'inscription sur les listes électorales et au vote par 

correspondance des personnes détenues, définies par le code pénitentiaire et les articles R. 1 à R. 25 et R. 81 à R. 85 du code électoral. 

 

R. 361-3 X X X X 
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Travail pénitentiaire      

Autoriser les personnes détenues à travailler pour leur propre compte L. 412-4 X X   

Classement / affectation      

Décider du classement ou du refus de classement au travail d’une personne détenue après avis de la commission pluridisciplinaire 

unique 

L. 412-5 

R. 412-8 
X X X  

Classer au travail une personne détenue transférée conformément à la décision de classement du chef de l'établissement pénitentiaire 

de départ, sauf pour un motif lié au bon ordre et à la sécurité de l'établissement. 
D. 412-13 X X X  

Décider du refus d’affectation d’une personne détenue sur un poste de travail 
L. 412-6 

R. 412-9 
X X X  

Suspendre l'affectation de la personne détenue sur son poste de travail (tant au service général qu’en production). 
L. 412-8 

R. 412-15 
X X X  

Statuer sur la demande de la personne détenue souhaitant suspendre son affectation sur son poste de travail et décider, le cas échéant, 

d’un refus de suspension (tant au service général qu’en production).  

L. 412-8 

R. 412-14 
X X X  

Mettre fin à l’affectation de la personne détenue sur son poste de travail en cas de cessation de l’activité de production R. 412-17 X X X  

Contrat d’emploi pénitentiaire      

Signer un contrat d’emploi pénitentiaire avec la personne détenue, lorsque le donneur d’ordre est l’administration pénitentiaire  

Signer la convention tripartite annexée au contrat d’emploi pénitentiaire conclu entre la personne détenue et le donneur d’ordre 

lorsque ce dernier n’est pas l’administration pénitentiaire 

L. 412-11 X X X  

Signer un avenant au contrat d’emploi pénitentiaire en vue de son renouvellement R. 412-24 X X X  

Suspendre le contrat d’emploi pénitentiaire d’une personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration pénitentiaire 

(service général)  

L. 412-15 

R. 412-33 
X X X  

Rendre un avis , dans un délai de 5 jours, sur la suspension d’un ou plusieurs contrats d’emploi pénitentiaires pour baisse temporaire 

de l’activité lorsque le donneur d’ordre n’est pas l’administration pénitentiaire (activité en production) 
R. 412-34 X X X  

Résilier le contrat d’emploi pénitentiaire de la personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration pénitentiaire (service 

général)  , d’un commun accord avec la personne détenue par la signature d’un accord amiable 

L. 412-16 

R. 412-37 
X X X  
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Résilier le contrat d’emploi pénitentiaire de la personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration pénitentiaire (service 

général)  pour inaptitude ou insuffisance professionnelle, pour un motif économique ou tenant aux besoins du service après 

convocation à un entretien préalable 

R. 412-38 

R. 412-39 

R. 412-41 

X X X  

Rendre un avis sur la régularité de la procédure de résiliation de plus de 10 contrats d’emploi pénitentiaire pour motif économique 

lorsque le donneur d’ordre n’est pas l’administration pénitentiaire (activités en production) 

R. 412-43 

R. 412-45 
X X X  

Interventions dans le cadre de l’activité de travail      

Agréer les personnes extérieures chargés d’assurer l’encadrement technique de l’activité de travail (tant au service général qu’en 

production) 
D. 412-7 X X   

Autoriser l'utilisation des équipements et outils mis à disposition par le donneur d'ordre pour les activités en production R. 412-27 X X X  

Organiser les mouvements pour assurer la présence de la personne détenue au travail ainsi que la surveillance et la sécurité sur les 

lieux de travail pour les activités en production 
R. 412-27 X X X  

Procéder au versement à la personne détenue des rémunérations sur la base des éléments transmis par le donneur d'ordre et de la 

déclaration aux organismes de sécurité sociale, pour les activités en production 
R. 412-27 X X X  

Solliciter l’intervention des services de l’inspection du travail pour l’application des règles d’hygiène et de sécurité aux travaux 

effectués par les personnes détenues  
D. 412-71 X X   

Adresser au service de l'inspection du travail, une réponse motivée précisant les mesures qui ont fait suite au rapport de l’inspection 

du travail ainsi que celles qui seront prises, accompagnées d'un calendrier de réalisation 
D. 412-71 X X   
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Obligations en matière de santé et de sécurité au travail des personnes détenues : 

 Prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des personnes détenues 

conformément à l'article L. 4121-1 du code du travail ; 

 Veiller à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à l'amélioration des 

situations existantes ; 

 Evaluer les risques pour la santé et la sécurité des personnes détenues et élaborer un document unique d'évaluation des risques 

professionnels en application de l'article R. 4121-1 du code du travail ; 

 Mettre en œuvre les principes généraux de prévention énoncés à l'article L. 4121-2 du code du travail ; 

 Mettre en place une organisation et des moyens immobiliers et mobiliers adaptés, selon les conditions prévues dans le contrat 

d'implantation ; 

 Aménager les lieux de travail de manière à ce que leur utilisation garantisse la sécurité des personnes détenues conformément 

à l'article L. 4221-1 du code du travail ; 

 Maintenir l'ensemble des installations en bon état de fonctionnement  

D. 412-72 X X X  

Informer le préfet de département lorsqu’une personne prévenue est affectée sur un poste de travail situé sur le domaine affecté à 

l'établissement pénitentiaire et à ses abords immédiats, après autorisation du magistrat en charge du dossier 
 

Autoriser une personne condamnée à être affectée sur un poste de travail situé sur le domaine affecté à l'établissement pénitentiaire 

et à ses abords immédiats, en informer le préfet de département et l’autorité judiciaire en charge de son suivi  

D. 412-73 X X   

Contrat d’implantation      

Signer un contrat d’implantation avec une entreprise ou une structure chargée de l’activité en production R. 412-78 X X X  

Résilier le contrat d'implantation conclu une entreprise ou une structure chargée de l’activité en production  
R. 412-81 

R. 412-83 
X X X  

Mettre en demeure le cocontractant dès constatation du non-respect des obligations prévues au contrat d’implantation et, en cas 

d’urgence, assortir la mise en demeure d’une suspension de l’exécution du contrat d’implantation 
R. 412-82 X X X  

 Administratif      

Certifier conforme des copies de pièces et légaliser une signature D. 214-25 X X   

Mesures pré-sentencielles et post-sentencielles       
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Modifier, avec l’accord préalable du JI, les horaires de présence au domicile ou dans les lieux d’assignation des personnes placées 

sous ARSE, lorsqu’il s’agit de modifications favorables à la personne mise en examen ne touchant pas à l’équilibre de la mesure de 

contrôle  

L. 632-1  

+ D. 632-5 
X X   

Modifier, avec l’autorisation préalable du JAP, les horaires d’entrée et de sortie des personnes bénéficiant d’une PS ou admises au 

régime du placement à l'extérieur, de la semi-liberté ou de la DDSE, lorsqu’il s’agit de modifications favorables ne touchant pas à 

l’équilibre de la mesure de contrôle 

L. 424-1 X X   

Saisir le JAP au fin de retrait de CRP en cas de mauvaise conduite d’une personne condamnée en détention L. 214-6 X X X  

Statuer sur les demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure lorsqu'une première permission de sortir a été 

accordée par le JAP en application de l'article 712-5 du CPP, sauf décision contraire de ce magistrat  

L. 424-5 

+ D. 424-22 
X    

Retirer une permission de sortir précédemment octroyée par le chef d’établissement ou son délégataire D. 424-24 X    

Procéder à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur ou décider la réintégration 

immédiate en cas d’urgence d’une personne condamnée bénéficiant d’une PS, d’un PE ou d’un PSE en cas d’inobservation des 

règles disciplinaires, de manquement à l’obligation de bonne conduite ou tout autre incident 

D. 424-6 X X X  

Donner un avis au JAP pour l’examen des RSP du condamné libre sur la partie de la condamnation subie en détention provisoire et 

saisine du JAP aux fins de retrait de tout ou partie du bénéfice du crédit de réduction de peine, en cas de mauvaise conduite du 

condamné pendant sa détention provisoire. 

D. 214-21 X X X  

Gestion des greffes      

Habiliter les agents du greffe pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions terroristes (FIJAIT) afin 

de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 706-25-8 CPP et enregistrer les dates d’ 

écrou, de libération ainsi que l’adresse du domicile déclaré par la personne libérée 

L. 212-7 

L. 512-3 
 

X X X  

Habiliter spécialement des agents des greffes pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions sexuelles 

ou violentes (FIJAIS) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 706-53-6 et 

enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse déclarée de la personne libérée 

   L. 212-8 

L. 512-4 
X X X  

Régie des comptes nominatifs      
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Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires suppléants, et à désigner d’autres mandataires 

parmi le personnel de l’établissement  
R. 332-26 X X   

Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs de toute somme à la demande des personnes détenues 
 

R. 332-28 X X X  

Ressources humaines      

Déterminer les modalités d’organisation du service des agents 
 

D. 221-6 
X X X  

Affecter des personnels de surveillance en USMP et SMPR, après avis des médecins responsables de ces structures.  
 

D. 115-7 
X X X  

GENESIS      

Désigner individuellement et habiliter spécialement les personnels pénitentiaires en charge du greffe, en charge de la régie des 

comptes nominatifs, en charge de l'encadrement ; les personnels de surveillance ; les agents du SPIP ; les agents de la PJJ ; les agents 

de l’éducation nationale ; les personnels des groupements privés agissant dans le cadre de la gestion déléguée ; les personnels des 

entreprises privées et les personnels de l’unité sanitaire pour accéder à GENESIS dans le cadre de leurs missions 

R. 240-5 X X   

 

 

 Fait à St Quentin-Fallavier le 22-05-2023 

 

 

 

 

 

 

Richard BOULAY 
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 952691186

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « MARTIN Mélissa »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 22 mai 2023 par la : 
 

EI « MARTIN Mélissa »
6 le Hameau du Raffour

38520 LE BOURG D’OISANS

N° SIRET : 95269118600011
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 952691186 à compter du
4 septembre 2023, au nom de :

 

EI « MARTIN Mélissa »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement d’enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ;

- Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes ;

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Livraison de repas à domicile * ;

- Livraison de courses à domicile * ;

- Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage,
pour les personnes dépendantes ;

- Assistance administrative à domicile ;

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante *

- Assistance   aux   personnes   qui   ont   besoin   d’une   aide   temporaire   (hors   PA/PH   et   pathologies
chroniques), à l’exclusion d’actes de soins ;

- Téléassistance et visio assistance.

*à la  condition  que cette  prestation  soit  comprise  dans une offre  de services  incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile
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Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 22 mai 2023

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-05-23-00001

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne EI SUEUR

ALEXIS
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 900635723

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « SUEUR Alexis »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 24 mars 2023 par la : 

 

EI « SUEUR Alexis »
Alex Coaching

14 rue de la Gare
38120 SAINT EGREVE

N° SIRET : 90063572300035
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,  la demande susvisée a été constatée conforme et le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 900635723 à compter du
24 mars 2023 au nom de :

 

EI « SUEUR Alexis »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre :

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile.

Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au bénéfice
des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-  ne  renseigne  pas  en  ligne,  ou  ne  transmet  pas  au  préfet  territorialement  compétent  (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). - 38-2023-05-23-00001 - 2023 Récépissé de

DECLARATION d'un organisme de services à la personne EI SUEUR ALEXIS 65



Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de  l’Isère  est  chargée  de
l’exécution  de  la  présente  déclaration  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 23 mai 2023

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-05-22-00007

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne ME

FERRAND CORALIE
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 951479229

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

ME « FERRAND Coralie »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 19 mai 2023 par la : 
 

ME « FERRAND Coralie »
Cococlean

2 rue Humbert de Groslée
38280 ANTHON

N° SIRET : 95147922900019
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 951479229 à compter du
19 mai 2023, au nom de :

 

ME « FERRAND Coralie »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement d’enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé * ;

- Livraison de courses à domicile * ;

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire
(hors PA/PH et pathologies chroniques) * ;

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante *

- Assistance   aux   personnes   qui   ont   besoin   d’une   aide   temporaire   (hors   PA/PH   et   pathologies
chroniques), à l’exclusion d’actes de soins ;

*à la  condition  que cette  prestation  soit  comprise  dans une offre  de services  incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.
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 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 22 mai 2023

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-05-23-00003

2023 Récépissé modificatif de DECLARATION

d'un organisme de services à la personne ASS

AMMR D HEYRIEUX
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION
D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 378437578
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par la

ASS « AMMR D’HEYRIEUX »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la  loi  n°  2010-853  du  23  juillet  2010  relative  aux  réseaux  consulaires,  au  commerce  et  à
l’artisanat et aux services (article 31) ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la  circulaire n°  NOR:ECOI1907576C du 11 avril  2019 relative aux activités de services à la
personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de
l’Isère le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le récépissé initial de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 4 octobre
2016    à la ASS « AMMR D’HEYRIEUX », enregistrée sous le  numéro  SAP 378437578  par la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu l’arrêté portant renouvellement d’agrément D’un organisme de services à la personne délivré le 7
mars 2022   à la ASS « AMMR D’HEYRIEUX », enregistrée sous le numéro SAP 378437578 par la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le changement d’adresse du siège d’un organisme de services à la personne signalé le 5 mai
2023 auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère par
la :

ASS « AMMR D’HEYRIEUX »
10 place Paul Doumier

38540 HEYRIEUX

n° SIRET : 37843757800024
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère :

A R R E T E :

Article 1 :

Après examen du dossier,  la  demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé
modificatif  de  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne a  été  enregistré  sous  le  n°  SAP
378437578. 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de
retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale
de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

L’adresse du siège de la ASS « AMMR D’HEYRIEUX » enregistrée sous le numéro SAP 378625131,
a été modifiée et fixée au ;

5 place Paul Doumier

38540 HEYRIEUX

à compter du 30 décembre 2020.

Le numéro SIRET de la  ASS « AMMR D’HEYRIEUX » est le suivant à compter de cette date :
3784375780032.

Article 3 : 

A - La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE et MANDATAIRE

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont  les suivantes,  à l’exclusion de toute
autre, à compter du 29 septembre 2016 :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement  d’enfants de plus  de 3 ans dans leurs déplacements en dehors  de leur
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ;

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Livraison de repas à domicile * ;

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé * ;

- Livraison de course à domicile * ;

- Assistance informatique et internet à domicile ;

- Soins  et  promenades  d’animaux  de  compagnie  à  l’exclusion  des  soins  vétérinaires  et  du
toilettage, pour les personnes dépendantes ;
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- Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la
personne ;

- Prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  des  personnes  qui  ont  besoin  d’une  aide
temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) * ;

- Accompagnement  des  personnes  qui  ont  besoin  d’une  aide  temporaire  (hors  PA/PH  et
pathologies  chroniques)  pour  promenades,  aide  à  la  mobilité  et  transport,  actes  de  la  vie
courante * ;

- Assistance aux personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques), à l’exclusion d’actes de soins ;

- Téléassistance et visio assistance ;

- Interprète en langue des signes, technicien de l’écrit et codeur en langage parlé complété.

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile.

B) La structure exerce son activité sur les communes du département de l’Isère définies par l’arrêté en
date du 1er septembre 2012 portant autorisation d’un service d’aide et d’accompagnement à domicile
délivré par le Conseil Départemental de l’Isère et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées relevant de l’autorisation du Conseil Départemental conformément à la
LOI ASV n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 mise en application à compter du 30 décembre 2015,
sont les suivantes à l’exclusion de toute autre :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en situa-
tion de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde malade à 
l’exclusion de soin.

-  Accompagnement  des  personnes  âgées,  des  personnes  handicapées  ou  atteintes  de
pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, aide
à la mobilité et transports, actes de la vie courante). *

-  Prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  des  personnes  qui  ont  besoin  d’une  aide
temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) *.

* à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile.

C - La structure exerce son activité sur les communes du département de l’Isère  et selon le mode :

PRESTATAIRE et MANDATAIRE

Les activités déclarées relevant de l’agrément  sont les suivantes à l’exclusion de toute autre, à
compter du 29 septembre 2021 pour une durée cinq ans :

- Garde d’enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés.

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés
dans leur déplacements,  en dehors de leur domicile  (promenades,  transports,  actes de la vie
courante).*

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile.
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D - La structure exerce son activité sur les communes du département de l’Isère  et selon le mode :

MANDATAIRE

Les activités déclarées relevant de l’agrément  sont les suivantes à l’exclusion de toute autre, à
compter du 29 septembre 2021 pour une durée cinq ans :

- Assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux personnes atteintes de
pathologies  chroniques,  qui  ont  besoin  d’une  aide  personnelle  à  leur  domicile  dans les  actes
quotidiens de la vie, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ;

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, aide à la mobilité et
transports, actes de la vie courante) ; *

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées
ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail,  sur le lieu de vacances, pour les
démarches administratives.*

* à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sé-
curité sociale.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la
sécurité sociale.

Article 4 :

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail
relatifs  au  respect  de  la  condition  d’activité  exclusive  et  pour les  personnes  morales  ou
entrepreneurs dispensés de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité
séparée,

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-
17-6° du Code du travail relatives à l’offre globale de services,

- ne renseigne pas en ligne,  ou ne transmet pas au préfet  territorialement compétent  (Unité
Départementale de l'Isère) conformément  à l’article  R.7232-9 du Code du travail,  de façon
répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée,
un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 5 :

Toutes les prestations doivent être exclusivement dispensées auprès de particuliers et à leur
domicile.

La  notion  de  domicile  s’entend  des  résidences  permanentes  (principale  et/ou  secondaire)  sans
distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.
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Article 6 :

La  Directrice  Départementale  de l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de l’Isère est  chargée de
l’exécution  de  la  présente  déclaration  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 23 mai 2023

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,

du Travail et des Solidarités de l’Isère
Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé

 
Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION
D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 380482554
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par la

ASS « AMMR DU MONT AIGUILLE »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la  loi  n°  2010-853  du  23  juillet  2010  relative  aux  réseaux  consulaires,  au  commerce  et  à
l’artisanat et aux services (article 31) ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la  circulaire n°  NOR:ECOI1907576C du 11 avril  2019 relative aux activités de services à la
personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de
l’Isère le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le récépissé initial de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 4 octobre
2016   à la ASS « AMMR DU MONT AIGUILLE », enregistrée sous le numéro SAP 380482554 par
la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu l’arrêté portant renouvellement d’agrément D’un organisme de services à la personne délivré le 7
mars 2022   à la ASS « AMMR DU MONT AIGUILLE », enregistrée sous le numéro SAP 380482554
par la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le changement d’adresse du siège d’un organisme de services à la personne signalé le 12 mai
2023 auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère par
la :

ASS « AMMR DU MONT AIGUILLE »
1 rue de l’Arsenal
38930 CLELLES

n° SIRET : 38048255400025
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère :

A R R E T E :

Article 1 :

Après examen du dossier,  la  demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé
modificatif  de  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne a  été  enregistré  sous  le  n°  SAP
380482554. 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de
retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale
de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

L’adresse du siège de la  ASS « AMMR DU MONT AIGUILLE » », enregistrée sous le  numéro SAP
380482554, a été modifiée et fixée au ;

Résidence du Mont Aiguille

210 rue du Raffour

38930 CLELLES

à compter du 22 octobre 2020.

Le numéro SIRET de la ASS « AMMR DU MONT AIGUILLE » est le suivant à compter de cette
date : 3804825540033.

Article 3 : 

A - La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE et MANDATAIRE

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont  les suivantes,  à l’exclusion de toute
autre, à compter du 29 septembre 2016 :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement  d’enfants de plus  de 3 ans dans leurs déplacements en dehors  de leur
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ;

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Livraison de repas à domicile * ;

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé * ;

- Livraison de course à domicile * ;

- Assistance informatique et internet à domicile ;

- Soins  et  promenades  d’animaux  de  compagnie  à  l’exclusion  des  soins  vétérinaires  et  du
toilettage, pour les personnes dépendantes ;
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- Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la
personne ;

- Prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  des  personnes  qui  ont  besoin  d’une  aide
temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) * ;

- Accompagnement  des  personnes  qui  ont  besoin  d’une  aide  temporaire  (hors  PA/PH  et
pathologies  chroniques)  pour  promenades,  aide  à  la  mobilité  et  transport,  actes  de  la  vie
courante * ;

- Assistance aux personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques), à l’exclusion d’actes de soins ;

- Téléassistance et visio assistance ;

- Interprète en langue des signes, technicien de l’écrit et codeur en langage parlé complété.

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile.

B) La structure exerce son activité sur les communes du département de l’Isère définies par l’arrêté en
date du 1er septembre 2012 portant autorisation d’un service d’aide et d’accompagnement à domicile
délivré par le Conseil Départemental de l’Isère et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées relevant de l’autorisation du Conseil Départemental conformément à la
LOI ASV n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 mise en application à compter du 30 décembre 2015,
sont les suivantes à l’exclusion de toute autre :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en situa-
tion de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde malade à 
l’exclusion de soin.

-  Accompagnement  des  personnes  âgées,  des  personnes  handicapées  ou  atteintes  de
pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, aide
à la mobilité et transports, actes de la vie courante). *

-  Prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  des  personnes  qui  ont  besoin  d’une  aide
temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) *.

* à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile.

C - La structure exerce son activité sur les communes du département de l’Isère  et selon le mode :

PRESTATAIRE et MANDATAIRE

Les activités déclarées relevant de l’agrément  sont les suivantes à l’exclusion de toute autre, à
compter du 29 septembre 2021 pour une durée cinq ans :

- Garde d’enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés.

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés
dans leur déplacements,  en dehors de leur domicile  (promenades,  transports,  actes de la vie
courante).*

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile.
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D - La structure exerce son activité sur les communes du département de l’Isère  et selon le mode :

MANDATAIRE

Les activités déclarées relevant de l’agrément  sont les suivantes à l’exclusion de toute autre, à
compter du 29 septembre 2021 pour une durée cinq ans :

- Assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux personnes atteintes de
pathologies  chroniques,  qui  ont  besoin  d’une  aide  personnelle  à  leur  domicile  dans les  actes
quotidiens de la vie, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ;

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, aide à la mobilité et
transports, actes de la vie courante) ; *

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées
ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail,  sur le lieu de vacances, pour les
démarches administratives.*

* à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sé-
curité sociale.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la
sécurité sociale.

Article 4 :

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail
relatifs  au  respect  de  la  condition  d’activité  exclusive  et  pour les  personnes  morales  ou
entrepreneurs dispensés de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité
séparée,

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-
17-6° du Code du travail relatives à l’offre globale de services,

- ne renseigne pas en ligne,  ou ne transmet pas au préfet  territorialement compétent  (Unité
Départementale de l'Isère) conformément  à l’article  R.7232-9 du Code du travail,  de façon
répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée,
un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 5 :

Toutes les prestations doivent être exclusivement dispensées auprès de particuliers et à leur
domicile.

La  notion  de  domicile  s’entend  des  résidences  permanentes  (principale  et/ou  secondaire)  sans
distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.
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Article 6 :

La  Directrice  Départementale  de l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de l’Isère est  chargée de
l’exécution  de  la  présente  déclaration  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 24 mai 2023

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,

du Travail et des Solidarités de l’Isère
Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé

 
Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
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5

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). - 38-2023-05-24-00003 - 2023 Récépissé modificatif de

DECLARATION d'un organisme de services à la personne ASS AMMR DU MONT AIGUILLE 82


